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À propos du FORIM 
Créé en mars 2002, avec le soutien des pouvoirs publics français, le Forum des 
organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations (FORIM) est une 
plateforme nationale qui réunit aujourd’hui plus de 40 réseaux, fédérations et 
regroupements d’Organisations de Solidarité Internationale issues de l’Immigration 
(OSIM), engagées dans des actions d’intégration en France (« ici ») et dans des actions de 
développement dans les pays d’origine (« là-bas »). 
Le FORIM regroupe 2 catégories de membres directs : 

- Les FOSIM. Ce sont des fédérations d’OSIM fédérées autour d’un pays, d’une 
région d’origine, ou d’un secteur d’intervention. Elles ont soit une approche « 
géographique » soit une approche « thématique ».  

- Les COSIM.   Sont des collectifs d’OSIM implantés géographiquement dans des 
régions françaises. Par la création du COSIM, le FORIM cherche à avoir sa 
représentation au niveau des territoires d’une structure proche géographiquement 
des OSIM, et cela pour faciliter la réalisation de ses propres missions. 

À ce jour, le FORIM regroupe en son sein 32 FOSIM et 8 COSIM. À travers ses membres, il 
regroupe environ 1 000 OSIM agissant sur le double espace (ici et là-bas). 
 
À propos du Programme d’Appui aux Initiatives des Diasporas (APID) 
Le programme APID vise au renforcement de la structuration associative des diasporas, 
basé sur la promotion de positions collectives et sur le développement de la visibilité de 
l’action des diasporas au service de l’intérêt général. 
Ses objectifs pour le triennal 2023-2026 sont : 

- Consolider sa gouvernance et son membership en facilitant l’engagement bénévole, 
la diversité de ses membres et leur collaboration et en renforçant son ancrage 
territorial  
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- Proposer des services diversifiés, adaptés et accessibles permettant à l’ensemble 
des organisations de la diaspora membres de renforcer leurs compétences, leur 
organisation, leur professionnalisation et leur autonomisation  

- Renforcer la position du FORIM comme interlocuteur légitime et reconnu des 
diasporas auprès des sociétés civiles et des pouvoirs publics dans le double espace 


